
 

ORDRE DES CGA DU QUEBEC 

Le partage des pleins droits 
de l’exercice de la 

comptabilité publique ouvrira 
la porte à une saine 

concurrence dans le domaine 
de la vérification comptable 

Pierre Samson, MSC, FCGA 

Président du Conseil de l’Ordre des CGA du Québec 

Qu’il travaille en cabinet privé, en entreprise ou 

qu’il évolue au sein de la fonction publique, le CGA 

assure l’efficacité et la rentabilité des activités de 

ses clients ou de son employeur, tout en les aidant à 

gérer le changement et à profiter de nouvelles 

occasions d’affaires. Polyvalent, le CGA est un 

expert-comptable dont le rôle dépasse largement le 

simple alignement de chiffres. 

 

De par sa formation universitaire en comptabilité et 

en finance, il possède en effet les comptétences 

pour offrir des conseils dans une foule de 

domaines : fiscalité, gestion du risque, reddition de 

comptes, planification financière et budgétaire, 

implantation de systèmes comptables, comptabilité, 

juricomptabilité et planification d’entreprises. Ses 

connaissances étendues lui permettent en outre de 

procéder à la vérification comptable, mais 

uniquement pour le compte d’organismes comme 

les municipalités, les coopératives, les 

gouvernements et les institutions d’enseignement. 

 

C’est pourquoi l’Ordre des CGA réclame le partage 

des pleins droits de l’exerce de la comptabilité 

Vers une expertise 

comptable illimitée 

fait valoir son président, Pierre Samson, en 

précisant que le stage du CGA, plus complet, lui 

permet d’explorer toutes les sphères de la 

profession comptable.  

 « Le Québec est le dernier bastion de l’iniquité 

comptable au Canada ».Une revendication qui 

semble avoir été bien accueillie par le ministre de la 

Justice et devrait fdonner lieu au dépôt d’un projet 

de loi cet automne. Son adoption permettra aux 

entreprises québecoises des services complet de 

certification, y compris la vérification comptable. 

Du coup, les dispositions de l’Accord sur le 

commerce intérieur (ACI) seront respectée sur la 

scène nationale. « L’adoption de ce projet de la loi 

ouvrira la porte à une offre accrue de fournisseurs 

 

 

 

 

 
 

Impact économique de la récession sur la région de l’Outaouais 
 

Lundi le 1 juin 2009 Salle Polyvalente, de 9h30 11h30, suivi d’un diner causerie de 11h30 à 13h 

Université du Québec en Outaouais au C-S071 (salle polyvalente, nouvel édifice) du pavillon Alexandre-Taché., 283 boul. 

Alexandre-Taché, Gatineau, Québec 

 

Toute personne intéressée doit obligatoirement s’inscrire en communiquant avec  

Mme Francine Jolicoeur, au (819) 243-2246, poste 21 (inscription gratuite). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nos Partenaires :  
 

 

M. Norman MacMillan 

Ministre de l’Outaouais 

Député provincial Papineau 

 

 

 

 

 

 

 
M. Pierre Samson, M. Sc., FCGA 
Président de Samson & Associés 

Président Ex-officio  CGA – Québec 

Membre du bureau CGA – Canada 

 

 

 

 

 

 

 

M. Pierre Charlebois 

Économiste à l’OCDE et à Agriculture 

Canada 

 

L'honorable  

Lawrence Cannon 

Ministre des Affaires étrangères 

Député fédéral du Pontiac 

Ministre responsable de l’Outaouais 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

M. Daniel Séguin 
Producteur - animateur depuis 38 ans  

PDG des Productions QUOI depuis 25 ans 

 

 

 

 

 

 

 

 

M. Jean Vaillancourt 

Recteur Université du Québec en 

Outaouais 

 

 

 

 

 

 

 

M. Philippe Marion 

Président de la Chambre de 

Commerce de Gatineau 

 

 

 

 

 

 

 

M. Michel Plouffe  

Directeur Général DE- CLD 

Gatineau 

TTaabbllee  rroonnddee  


